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2. Le Président est maintenant en mesure de sígnalvr '1U'a

Pheure actuelle aucun Etat Membre n'est en retard dans le paie­

ment de ses contributions a 1'Organisation au point de justifier

l'application des dispositions de l'Article 19 de la Charte. ~n

conséquence, il n'y a pas lieu d'envisager cete application.

1. Le Comité des contributions a autorisé, A sa session de

mars 1956, son président a une date ultérieure un additif a son

rapport!J, traitant de la que stion de l'application de l'Article 19

de la Charte.
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